
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 23 novembre 2021

Rapport n° 21-08-08

MARCHÉ MUNICIPAL D'APPROVISIONNEMENT DE DÉTAIL : RAPPORT ÉTABLI PAR
LE CONCESSIONNAIRE POUR L'EXERCICE 2020

Les articles L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales et L. 3131-5 du code de la
commande  publique  relatifs  aux  contrats  de  concessions  de  service  public  disposent  que  le
concessionnaire  produit  chaque  année  un  rapport  comportant  notamment  les  comptes  retraçant  la
totalité des opérations afférentes à l’exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des
ouvrages ou des services. 

Il doit être pris acte de ce rapport par l’assemblée délibérante.

Dans le  cadre de ces  dispositions,  la  société  anonyme Entreprise  de Gestion et  de Service
(EGS),  concessionnaire  sous  forme d’un contrat  d’affermage du service  public  Marché municipal
d’approvisionnement de détail, a transmis à la commune son rapport pour l’exercice 2020.

Il vous est donc demandé de bien vouloir en prendre acte.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire
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Délibération n° 21-08-08

MARCHÉ MUNICIPAL D'APPROVISIONNEMENT DE DÉTAIL : RAPPORT ÉTABLI PAR
LE CONCESSIONNAIRE POUR L'EXERCICE 2020

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1411-3
Vu le code de la commande publique, et notamment son article L. 3131-5, 
Vu le rapport établi pour l’exercice 2020 par l’entreprise EGS, concessionnaire sous la forme d’un 
contrat d’affermage du service public Marché municipal d’approvisionnement de détail,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article unique     : de prendre acte du rapport, ci-annexé, établi  pour l’exercice 2020 par la société
anonyme Entreprise de Gestion et de Service (EGS), concessionnaire sous  forme
d’un contrat d’affermage du service public Marché d’approvisionnement de détail.

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET






























































































































































